


Article 2 

Artièle-3 

Article 4 

Installation et enlèvement du podium 

Stationnement et circulation interdits-: 

Sur la place de la Mairie : 

,. Le Mardi 11 Juillet 2023 - à partir de 6 h 00 (Installation) 

,. le Samedi 22 Juillet 2023 ou le Dimanche 23 Juillet 2023 de 6 h à 13 h 00 (Enlèvement) 

Les panneaux de signalisation réglementaires, seront mis en place. pour permettre l'application des présentes 
dispositions. 

Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois 

Le Directeur Général des Services, la Gendarmerie de Castries, la Police Municipale, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera : 

• Transmise à Monsieur le Commandant de la Gendarmerie de Castries 

• Mise en ligne 30/06/2023

Le Mair 

Guy LAU 
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